
 

Code cours  Titre de l'activité 

Niveau : L1/L2/L3/M1/M2 Semestre : Automne Équivalent poids ECTS :  

Volume horaire total : 36 Volume horaire en face-à-face :    /  /  /   (CM/TD/TP/Examen) 

Langues : Français  Enseignant référent : Alice LOUIS 

Prérequis 

Fruit de trois ans de travaux, ce cours s’adresse aux étudiants qui seront confrontés à la recherche, la conception et/ou à 

l’usage des nouvelles technologies, en particulier, celles qui intègrent les algorithmes de l’Intelligence Artificielle (IA).  

Résumé du cours  

L’objectif de ce module est d’élargir la compréhension de la problématique de l’éthique en entreprise (en dépassant le 

simple cadre de la conformité règlementaire) et d’acquérir une vision des évolutions dans ce domaine. Les diverses 

approches novatrices de l’Ethique appliquée au numérique seront abordées. 

Contenu et plan du cours  

Titre I - De la morale à l’éthique.  

Chapitre 1 Brève histoire de la philosophie morale.                                                                                                                   

Chapitre 2 Théories de l’éthique vs le Droit vs la Conformité.                                                                                                   

Chapitre 3 Focus sur les démocraties occidentales: des principes et des valeurs partagés ? 

 

Titre II - Des enjeux de l’éthique du numérique.  

 

Chapitre 4 Eléments chiffrés (PIB, IOT, évolution de l’emploi, etc.) et définitions des notions.                                                             

Chapitre 5 Panorama des enjeux macro-éthiques.                                                                                                                                 

Chapitre 6 Focus sur l’éthique de l’Intelligence Artificielle appliquée à divers secteurs.  

 

Titre III - De la gouvernance éthique et responsable.                                                                                                                          

Chapitre 7 La genèse de la règlementation et de la régulation européenne.                                                                                   

Chapitre 8 Les nouveaux acteurs "DPO et CDEO".                                                                                                                        

Chapitre 9 Focus sur les Chartes éthiques vs le "Serment d’Hippocrate numérique". 

Format des activités 

 

Après avoir rappelé les fondamentaux de la discipline, et suivant une approche globale et/ou systémique de cette dernière, 

l’acquisition des compétences se fera de manière interactive en s’appuyant sur des cours magistraux et des travaux 

dirigés. 

Acquis d’apprentissage attendus 

 

A l’issue de ce cours, les étudiants sont capables de : 

 

- Penser l’éthique professionnelle ; 

- Appréhender les dossiers de manière transverse (éthique, conformité, technique); 

- Sensibiliser les équipes aux enjeux sociétaux des TIC. 

  



Évaluation des acquis d’apprentissage attendus 

Un examen écrit individuel d’une durée d’une heure (les questions porteront sur des éléments substantiels du cours) sera 

complété par des travaux de groupe réalisés en mode "gestion de projet". L’attendu de ces derniers travaux : rédiger un 

article de sensibilisation à l’éthique appliquée au numérique (environ 5 000 signes).  

Formule de calcul de la note finale 

 

50 % examen individuel 

50% travaux de groupe 
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